
Conditions de participation Boa Lingua Calendrier de l’Avent 2014 
 

Tous les jours, pendant 24 jours, il y a un cadeau à gagner – chaque jour, un gagnant est tiré au sort 
parmi tous les participants.  Nous organisons aussi un grand tirage au sort final  avec l’ensemble des 
participants du Calendrier pour gagner un bon d’achat Boa Lingua d’une valeur de 400 EUR.  

1. Protection des données 
La protection de vos données personnelles nous tient particulièrement à cœur. Vos données ne seront 
pas transmises à des tiers ni utilisées à des fins autres que celles mentionnées. 
 
2. Participation 
Seules des personnes physiques, âgées de 18 ans minimum et résidant en France métropolitaine 
peuvent participer. En remplissant les données de contact et en les envoyant, vous acceptez les 
conditions de participation du concours et participez automatiquement au tirage au sort final (cadeau : 
bon cadeau Boa Lingua de 400 EUR. Celui-ci est valable jusqu’au 31/12/2015). Vous trouverez plus 
d’informations sur les écoles ici. 
 
En remplissant les données de contact et les envoyant, vous autorisez la publication de votre nom sur la 
page des gagnants. En tant que gagnant du grand tirage au sort, vous autorisez en collaboration avec 
Boa Lingua le partage de l‘expérience de votre séjour linguistique avant, pendant ou après, sous la 
forme d’une interview, d’un texte sur le blog, de photos ou de vidéo sur les réseaux sociaux de Boa 
Lingua comme le blog, Facebook, Twitter, YouTube, etc.  
 
Le jeu-concours dure jusqu’au 24 décembre 2014. Les cadeaux seront tirés au sort tous les jours, et le 
bon cadeau Boa Lingua de 400 EUR, cadeau principal, sera tiré au sort le 30 décembre 2014. 
 
3. Tirage au sort et notification des gagnants 
Les gagnants seront tirés au sort parmi tous les participants. Les gagnants seront informés après le 
tirage au sort. Si le ou la gagnant(e) ne répond pas dans les 24 heures, un autre gagnant sera tiré au sort. 
 
4. Gain 
Le ou la gagnant(e) du jour reçoit le cadeau du jour correspondant.  
Le gagnant ou la gagnante du premier prix obtient un bon cadeau Boa Lingua de 400 EUR. 
 
5. Conditions supplémentaires 

 Le jeu-concours est organisé et dirigé par Boa Lingua. Les informations de participation sont 
exclusivement récupérées par Boa Lingua. Cette opération n’est pas gérée ni parrainée par Facebook.  
Les informations que vous communiquez sont fournies à Boa Lingua et non à Facebook. 

 Le prix ne peut être échangé contre un autre prix ou contre sa valeur en espèces. 

 Le participant s’engage à ne pas intenter d’actions vers Facebook ou BoaLingua. Le recours à une 
procédure juridique est exclu.  

 

 

 

http://www.boalingua.ch/fr/sejour-linguistique-au-canada/ecoles-de-langues-a-toronto-canada/global-village/ecole-de-langues-a-toronto.htm

